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Soutien aux manifestations agricoles 

Cadre Marque Valeurs Parc 

 

Mise à jour du cahier des charges de soutien aux manifestations agricoles dans le cadre de la 
marque Valeurs Parc naturel régional (mise à jour : mai 2026). 
 

Objectif 1.1.4. de la charte du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes (Parc), 
Communiquer sur l’intérêt des bonnes pratiques : « Informer le public des enjeux agro-
environnementaux (biodiversité, paysages…) et faire connaître les bonnes pratiques 
développées par les professionnels. ». 
 

Le Parc naturel régional des Pyrénées catalanes est régulièrement sollicité par des communes 
ou associations pour soutenir des manifestations agricoles sur le territoire du Parc ou à 
proximité. Dans le cadre de l’animation de la marque Valeurs Parc, le Parc sollicite un budget 
selon les dispositifs financiers mobilisables pour l’allouer aux manifestations agricoles. Les 
manifestations soutenues doivent alors faire la promotion de la marque Valeurs Parc et de 
l’agriculture durable de façon générale. 
 

Au vu du nombre important de manifestations déjà recensées, il est proposé d’apporter un 
soutien selon deux modalités en fonction de plusieurs critères. 

Cadre du soutien proposé par le Parc naturel régional des Pyrénées catalanes :  

Le Parc souhaite soutenir les manifestations agricoles du territoire et, notamment, celles 
mettant en avant la marque Valeurs Parc.  

Modalités de soutien aux manifestations agricoles :  

1/Communication et/ou animation d’un stand :  
En fonction de la demande, ce soutien comprend le relais d’informations sur les réseaux 
sociaux du Parc, en amont de l’événement, et/ou la présence d’un technicien sur un stand. 
 

Cette modalité de soutien s’applique aux événements répondant aux critères suivants : 
• Territoire :  

o Au sein du territoire du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes.  
o À l’extérieur du périmètre du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes mais 

au sein de la communauté de communes Conflent-Canigó : rayon d’action du 
Parc élargi aux différents bassins de vie du Conflent et aux zones de chalandise 
des professionnels marqués Valeurs Parc. 
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• Evènement agricole : un marché de producteurs doit être programmé dans le cadre de 
la manifestation.  

• Origine des produits : le marché doit promouvoir les produits locaux (département, 
départements limitrophes ou Région Occitanie).  

• Equipe organisatrice : partenaires du Parc : structures, éleveurs, etc. 
 

2/Communication, animation d’un stand, soutien financier : 
• Territoire : au sein du territoire du Parc naturel régional des Pyrénées catalanes.  
• Evènement agricole : un marché de producteurs doit être programmé dans le cadre de 

la manifestation.  
• Origine des produits :  

o Le marché doit promouvoir les produits locaux (département, départements 
limitrophes ou Région Occitanie).  

o A minima, trois marqués « Valeurs Parc » doivent faire partie du marché. Les 
noms des producteurs sont à transmettre en amont de l’événement. La liste des 
producteurs du réseau est précisée en annexe.  

o Le logo de la marque Valeurs Parc doit être mis en avant le jour de l’événement 
(plaque, sacs, par exemple, disponibles sur demande auprès du technicien.ne 
en charge du suivi de la marque Valeurs Parc). 

• Equipe organisatrice : partenaires du Parc : structures, éleveurs, etc. 

Modalités de financement : 

Le dispositif de soutien sera attribué suite à un appel à manifestation d’intérêt ouvert à toutes 
les manifestations agricoles du territoire du Parc.  

En termes de soutien financier, pour promouvoir la marque, le Parc pourrait prendre en charge 
: 

• L’achat de produits « Valeurs Parc » à faire déguster, sur le stand, lors de l’événement. 
• L’achat de fournitures imprimées « Valeurs Parc » : lot de sacs en tissu (tote-bag). 
• Une animation pédagogique mettant en avant la marque Valeurs Parc.  
• L’impression d’un support de promotion de l’événement et de la marque, type bâche.  

Afin de respecter le cadre du dispositif financier mobilisé, seuls ces quatre types de dépenses 
pourront être pris en charge par le Parc, sous réserve de l’accord de ces financements 
(dossier en cours d’instruction).  

Pour justifier du soutien financier, le nom des producteurs marqués « Valeurs Parc » présents 
le jour de l’événement est demandé dans le cadre de la réponse.  
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Au regard du nombre de manifestations à soutenir, des réponses aux critères et de l’enveloppe 
disponible, la priorisation sera établie par le bureau des Vice-Présidents du Parc. 
 

La fiche descriptive de l’événement, en pièce jointe du mail, est à renvoyer d’ici le jeudi 28 mai 
2026 avant 12h. 

Contact :  

Pour toute information, le contact est Marine Daire, chargée de mission agriculture : 
marine.daire@parc-pyrenees-catalanes.fr. 

Financement du projet :  

Le projet s’inscrit dans un projet de coopération à l’échelle des parcs d’Occitanie. Il est 
cofinancé par l’Union européenne (FEADER) dans le cadre du dispositif LEADER. Le syndicat 
mixte du Parc naturel régional apporte une part d’autofinancement. 

  

mailto:marine.daire@parc-pyrenees-catalanes.fr


 

 

4 

 

Annexe : liste des producteurs marqués Valeurs Parc.  

Angèle Manauta et Fabrice André D'amour et d'eau faîche 

Jean-Pierre Arro   

Bonzom et fils   

Jeanine Brunet   

Cédric Burdet   

Bruno Cagny Fruits de Cerdagne 

Olivier Capaces et Julie Crouilles GAEC de la Serra 

Arnaud Carcassonne et Myriam Alexandre GAEC Cal Gilet 

Marc Carcassonne   

Baptiste Clément et Emeline Ribot Gaec La Blanquerie 

Antoine Colomer Mas Cal Sol 

Sophie Defourneaux Sophie Defourneaux 

Fabienne De Maury GAEC du Mas Blanc 

Julie De Moura et Emmanuel Brunel La ferme des Cardalines 

Dimitri Dominguez EL HORTAL D’ESTAVAR 

Wilfried Garcia Domaine Cotzé 

Laetitia Gilles La Ferme du Jeantine 

Amandine et Aurélien Gondron La miellerie du Cambre 

Benjamin Guiter et Chloé Gateau Gaec du Prats Grands 

Guillaume Husson Ferme d'Escoums 

Cédric et Mirabelle Lelièvre Le chant de l'eau 

Jean-Brice Leroy Coma Llarga 

Paul et Jean Maury GAEC Bergers de Mantet 

Bruno Moiola GAEC La Mattète 

Alain Moné Les ruchers du Canigó 

Jean Palau et Denis Corrieu Ferme du Rialet/élevage de Barès  

Corinne Parassols La Grange d'Eyne 

Corinne, Marcel et Antoine Pérarnaud Ferme Pérarnaud 

Valérie Sallatin Le Mas Franc 

Claude Sarda Abies Lagrimus 

Yves, Sophie et Oriol Sola La Callola 

Jean-Pierre Tixador Saveurs Capcir-Fenouillèdes 

Judith, Victor, Léo et Adèle Tublet Mas Lluganas 

Arnaud Vanbalberghe   

Jean-Pierre Vergès et Aurélia Chouïden Le Dourmidou 

Petra Weilbacher Petra Weilbacher 

 


